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Réseau de cancérologie de Champagne Ardenne


ANNEE 2006

OBJECTIFS FIXES AU RESEAU DE CANCEROLOGIE PAR LA DRDR
Ce document ne constitue pas le bilan d’activité 2006 du réseau, qui sera présenté à l’Assemblée Générale le 29 mars 2006. Il répond aux questions posées et inscrites dans la convention de financement modificative de juillet 2006 et dans une demande écrite du secrétariat commun DRDR en date du 7 décembre 2006, qui conditionne le versement de tout ou partie du solde de la dotation attribuée en 2006. 
OBJECTIF N° 1 -  Nombre de patients pris en charge dans le cadre des RCP

17 RCP ont signé une convention avec le réseau de cancérologie – La signature de cette convention les amène à nous transmettre leur relevé d’activité ce qui nous a permis d’établir la situation suivante.
Toutes les RCP ne nous ont pas transmis leur relevé d’activité. Le tableau figurant en annexe 1 détaille l’activité par RCP.
Signature de la convention :

· en mai 2006 : 5 RCP attachées au 3 C privé – réunissant les professionnels des 3 cliniques de Reims

· en juin 2006 : La RCP de Thyroïde – attachée à l’Institut Jean Godinot – réunissant des professionnels de l’Institut Godinot, du CHU et d’exercice libéral

· en septembre 2006 : 5 RCP – attachées au CHU – réunissant des professionnels du CHU, de l’Institut Godinot et d’exercice libéral

· En décembre 2006 : 6 RCP – attachées au 3 C du CH et des Cliniques de l’Aube – réunissant des professionnels du CH de Troyes et des 4 cliniques Auboises

	Objectifs au 31/12/06
	Nombre de dossiers présentés en RCP de juin à décembre 2006
	Dont nombre de dossiers présentés en RCP à indemniser de juin à décembre 2006

	1 500 dossiers

Dont :

500 discutés

1 000 enregistrés


	2 272 dossiers

Dont :

1 529 discutés

743 enregistrés
	1 561 dossiers

Dont :

1 036 discutés *

525 enregistrés **


Les dossiers indemnisés sont les dossiers présentés par un professionnel libéral dans une RCP Publique (au 31/12/06, seuls les dermatologues libéraux présentant des dossiers à la RCP Dermato du CHU ont bénéficié de ce financement) ou dans une RCP privée (Au 31/12/06, 6 RCP étaient concernées).
A noter que le budget accordé – y compris le complément accordé en décembre 06 - pour l’indemnisation des dossiers a permis de financer :

  * 842 dossiers discutés 

** 375 dossiers enregistrés
Les dossiers présentés du 15/11/06 au 31/12/06 n’ont pas été indemnisés faute de budget. Cela correspond à :
194 dossiers discutés

150 dossiers enregistrés

Pour un total de 25 460 €.
Le tableau présenté en Annexe 2 précise l’activité des RCP indemnisées.
A noter que le réseau Oncocha amènera de nouvelles propositions concernant la gestion du financement des RCP (ces propositions seront présentées au Bureau du Réseau le 13/2/06). Elles porteront sur :

· La modification des critères justifiant l’indemnisation (discuté/enregistré) ; les fiches RCP ont déjà été modifiées en ce sens.

· Le mode de versement : la répartition actuelle entre animateur/référent/participant amène une gestion chronophage pour le réseau alors que ce travail pourrait être réalisé par les secrétaires des RCP

· Le montant de l’indemnisation par dossier.

· Professionnels participant aux RCP
272 professionnels ont participé et/ou présenté des dossiers dans le cadre des 6 RCP privées, des 5 RCP du CHU et de la RCP Thyroïde. L’analyse des participations aux RCP du Département de l’Aube n’a pu être effectuée (signature convention en décembre).
127 professionnels ont participé  aux 6 RCP privées et la RCP de dermato du CHU. 
87 professionnels ont perçu des indemnités.
L’annexe 3 présente la liste des bénéficiaires.
Au total : 

La mise en œuvre de cet objectif, à savoir l’organisation des RCP et leur entrée dans une démarche de fonctionnement « qualité » qui a abouti à la signature d’une convention avec le réseau, a nécessité un temps de travail très important au cours de l’année. 
· L’objectif de 15 RCP prévu au dossier DRDR a été dépassé ; d’autant que 5 nouvelles RCP (4 dépendant du CH de Charleville et 1 commune CH et CMC de Chaumont) ont signé leur convention avec le réseau en janvier 2007.
OBJECTIF N° 2 -  Nombre de professionnels membres du réseau

Les professionnels de santé ne sont, en règle générale, pas favorables aux adhésions individuelles, sauf si cela leur apporte une valeur ajoutée dans leur fonctionnement et/ou pratique. 

Cela a été confirmé au cours de l’année 2006, avec les adhésions au réseau de cancérologie, puisque les professionnels membres sont en majorité les participants aux RCP.

Dès lors que le réseau apportera cette valeur ajoutée attendue par les professionnels et qui passera par le système d’information « Dossier communicant en Cancérologie », le nombre d’adhésions ne pourra qu’augmenter.

C’est d’ailleurs la conclusion tirée par le Dr ROCHE de ses rencontres avec 9 Associations d’Enseignement Post-Universitaire de médecins généralistes (où il a rencontré 241 généralistes) et de 6 réunions avec des spécialistes d’établissement (112 spécialistes rencontrés). 
Les efforts du réseau cette année 2006 ont porté justement sur la mise en œuvre du Dossier Communicant en Cancérologie et sur l’organisation des RCP.
En 2007, il est prévu de mobiliser les médecins généralistes, les pharmaciens et les infirmières.

	Objectifs au 31/12/06
	Objectifs réalisés

	425 spécialistes

110 médecins généralistes


	289 spécialistes
30 médecins généralistes




12 nouvelles inscriptions ont été enregistrées au 31 janvier 2007.

23 % des spécialistes de la région sont donc membres du réseau 

L’annexe 4 présente les adhésions par département et spécialité.
OBJECTIF N° 3 -  RCP Informatisées et testées

La mise en œuvre du Dossier communicant en cancérologie est l’activité qui a nécessité le plus de travail en 2006 – 61 réunions ont été organisées et animées par le réseau sur le sujet. Elles ont permis :
	Objectifs au 31/12/06
	Objectifs réalisés

	RCP digestive privée

RCP Thyroïde

RCP Digestive publique

RCP Sein (Ardennes)

RCP sein (Aube)

RCP Sein (Haute Marne)
	RCP digestive privée – DCC

RCP thyroïde – DCC

3 RCP du CHU (Digestif, thorax, dermato) - DREAM

6 RCP Aube - ACCESS


Par rapport aux objectifs fixés, il est nécessaire de préciser :

· à propos de la RCP digestive publique dépendant du CHU : cette RCP a signé sa convention avec le réseau en décembre 2006. Le CHU a souhaité, en accord avec le réseau, que les fiches de ces RCP, toutes « papier », soient intégrées dans leur système d’information pour ensuite être exportées vers le dossier communicant en cancérologie. 3 fiches RCP ont, au 31/12/06, été intégrées dans DREAM.  L’intégration des fiches des autres RCP du CHU est en cours. Il sera ensuite nécessaire de développer un connecteur d’interfaçage avec le DCC ;

· à propos de la RCP sein dépendant du CH des Ardennes : cette RCP a signé sa convention avec le réseau en janvier 2007. Elle ne dispose pas encore de fiche RCP formalisée.

· A propos de la RCP sein dépendant du CH de l’Aube. Les responsables informatiques de l’établissement occupés à des développements internes ont souhaité reporter la mise en œuvre du DCC en 2007. Une première réunion doit avoir lieu le 1/02/07. Il s’agit pour le département de l’Aube d’un gros chantier dans la mesure où le DCC concerne les professionnels du CH, mais également des 4 établissements privés. En attendant le réseau a développé une base ACCESS permettant à la secrétaire des RCP de saisir les fiches des 6 RCP.

· A propos de la RCP sein du département de Haute-Marne : elle n’existe pas. Il existe 1 seule RCP à Chaumont qui est généraliste. La convention avec le réseau vient d’être signée.

Mais au-delà du critère retenu pour cet objectif par la DRDR, à savoir le nombre de RCP informatisées, qui ne reflète pas la réalité ni l’ampleur de ce dossier (car il s’agit de mettre en place un système informatique cohérent autour d’un véritable dossier médical servant aussi bien à la tenu des RCP qu’au suivi du patient tout au long de son parcours de soin), 2006 a été l’année du lancement de ce projet sur des bases solides et pérennes :
Choix de la solution et de la maîtrise d’oeuvre
· Sélection du prestataire (Juin 2006)
· Choix des acteurs concernés

Mise en place d’une organisation de projet

· Assistance à MOA par la société Expertech – A noter que l’INCa a recommandé à tous les réseaux financés dans le cadre de leur appel d’offre de faire appel à une société d’assistance spécialisée.
· Recrutement et prise de fonction du RSI : Christophe LESAGE (fin aôut 2006)

· Rédaction de la convention entre le prestataire et le réseau

· Mise en place des instances de pilotage du projet (Suivi hebdo, Comité Opérationnel, Comité de pilotage)

Obtention du financement et validation du projet par l’INCa

· Préparation de la réponse à l’appel d’offre INCA

· Présentation du dossier

· Accord et signature de la convention avec l’INCa

Mise en place du Portail SagRCP
· Mise en place du portail avec un paramètrage standard INCa (Septembre)

· Ateliers sur l’organisation et le déroulement des RCP pilotes

· Ateliers sur les fiches RCP

· Adaptation et paramétrage de SagRCP (V1 nov. 2006 et V1.1 fév. 2007)

· Formation

· Démarrage des 2 RCP pilotes sur cas réel

Mise en place du réseau SantNet
· Rencontres avec les acteurs des différents sites concernés par l’expérimentation

· Recensement des SIH de la région et définition d’un plan de déploiement
Il faut comprendre que le déploiement du DCC nécessite des interfaces avec les réseaux et les dossiers des établissements, les logiciels des professionnels libéraux participants ou correspondants de la RCP.

Le réseau de cancérologie n’est pas maître dans l’exécution de ces développements qui sont soumis aux autorisations délivrées par les établissements et aux disponibilités des équipes informatiques de ces établissements ou des éditeurs concernés (i.e. Sigma Micro contacté en Août sans réponse positive à ce jour).
De plus, le travail de recensement des correspondants, d’analyse de leur système d’information, de contact avec leurs éditeurs de logiciels a été considérable.
Malgré ces difficultés Le travail de mise en œuvre du DCC sur le terrain par Christophe LESAGE et JY ROCHE a donc été réalisé en 4 mois.
AU TOTAL :

· Le portail SAG RCP – qui permet d’identifier les professionnels qui participent aux RCP est opérationnel

· 2 fiches RCP sont en ligne sur ce portail

· 1 SANTNET BOX est installée au GIPSIS qui permettra la publication de documents émanant de tous les établissements reliés au GIPSIS. 

· L’interface entre le logiciel de Godinot et la SANTNET BOX est opérationnelle. Les autres RCP de Godinot peuvent d’ores et déjà publier des documents.

· 3 fiches RCP du CHU ont été intégrées dans DREAM. L’interface entre le logiciel du CHU et le DCC est en cours de développement, ce qui permettra aux autres RCP du CHU d’intégrer le DCC

· L’installation d’une SANTNET BOX est en cours à Courlancy et à St André, ce qui permettra aux autres RCP de ces établissements de publier dans le DCC

· Des développements sont en cours auprès des correspondants des RCP : Radiologues, anatomopathologistes, biologistes …

Nous ne parlons pas ici de la participation du réseau aux autres projets régionaux : Plateforme régionale de l’ARH, constitution du GSC et DMP.

Le bilan d’évaluation complet concernant ce projet sera soumis par Mr LESAGE au Bureau du Réseau le 13/2/07.
CONCLUSION 
Nous n’avons abordé ici que les objectifs fixés dans la convention de financement. Ceux-ci ne reflètent pas la totalité des actions menées par le réseau, en particulier :
· le travail réalisé dans l’élaboration des référentiels : 65 professionnels ont participé à 10 groupes (12 réunions) – 10 référentiels sont publiés sur le site internet du réseau

· Le travail réalisé pour la mise en œuvre du site internet et l’élaboration de son contenu rédactionnel : Ouvert en Avril, les visiteurs sont passés de 69 à 500 au 31/12/07.

· Le travail réalisé en communication, tant interne en direction des membres du réseau (2 Bulletins d’information), qu’externe (plaquette d’information en direction des professionnels de santé et conférence publique à Reims).

· Les travaux de réflexion engagés par les Membres du Comité scientifique autour du dispositif d’annonce, les consultations d’oncogénétiques, la recherche clinique et thérapeutique, la coordination avec le cancéropôle, le cahier des charges des réseaux …

· La production par le réseau d’une recommandation en matière d’organisation des 3 C et l’assistance auprès des établissements qui le souhaitent pour leur mise en œuvre (deux 3 C ont été signés : le 3 C réunissant les 3 cliniques rémoises, le 3C réunissant le CH et les cliniques privées de l’Aube, un 3C en cours de finalisation entre le CHU et l’Institut Godinot).

L’annexe 5 – Tableaux de bord d’activité précisent l’activité en terme d’organisation ou de participation à des réunions.
Synthèse B. LAVOLE
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